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Convention collective départementale

IDCC : 1576 | INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES, MÉCANIQUES, 
 ÉLECTRIQUES, ÉLECTRONIQUES, CONNEXES ET SIMILAIRES
(Cher) 
(15 janvier 1990) 
(Bulletin offi ciel n° 1990-7 bis) 
(Étendue par arrêté du 18 octobre 1990, 
Journal offi ciel du 14 novembre 1990)

Avenant du 11 février 2020 
relatif aux rémunérations minimales hiérarchiques au 1er février 2020

NOR : ASET2050388M

IDCC : 1576

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Val de Loire,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;
FO ;
SM CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point, dans le cadre de la convention collective des industries métallurgiques, 
mécaniques, électriques, électroniques et connexes du Cher, est fixée à 5,42  € en base 
151,67 heures à partir du 1er février 2020.

Les appointements minima hiérarchiques garantis résultant de l’application de l’accord natio-
nal sur les classifications du 21  juillet 1975 modifié par les avenants du 30  janvier 1980, du 
21 avril 1981, du 4 février 1983, du 25 janvier 1990 et du 10 juillet 1992 sont présentés dans les 
barèmes annexés au présent accord :

– annexe I du présent avenant concernant « Les rémunérations minimales hiérarchiques des 
administratifs et techniciens » (cas général) ;

– annexe II du présent avenant concernant « Les rémunérations minimales hiérarchiques des 
ouvriers » ;

– annexes III du présent avenant concernant « Les rémunérations minimales hiérarchiques 
des agents de maîtrise d’atelier ».

MINISTÈRE DU TRAVAIL
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Article 2

Les appointements minima comprennent les compensations pécuniaires dues pour l’en-
semble des réductions de la durée du travail.

Article 3

Les appointements minima hiérarchiques servent de base au calcul de la prime d’ancienneté.

Article 4

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires conviennent 
que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de 50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 5

Les parties signataires demandent que soient rendues obligatoires, pour tous les employeurs 
compris dans le champ d’application de la convention collective de la métallurgie du Cher, les 
dispositions du présent accord.

Article 6

Le présent avenant sera déposé auprès des services du ministre chargé du travail en deux 
exemplaires et du greffe du conseil de prud’hommes de Bourges en un exemplaire dans les 
conditions prévues à l’article D. 2231-2 du code du travail.

Fait à Blois, le 11 février 2020.

(Suivent les signatures.)
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Article 45 de l’avenant « Mensuels » de la convention collective de la métallurgie du cher :

Indemnité de restauration sur le lieu de travail :
– pour les mensuels effectuant au moins 6 heures de travail entre 20 heures et 4 heures : 

6,98 € (dénominateur 151,67) ;
– pour les mensuels travaillant en équipes successives de jour : 2,91 €.

Quel que soit l’horaire.
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